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FEMMES EN MOUVEMENT
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	Communiqué

Pour diffusion immédiate


5e anniversaire de la légalisation de la profession de sage-femme au Québec

Combien d’années encore pour un accès complet 

à tous les services de sages-femmes ?

Montréal, le 24 septembre 2004 – Profitant du 5e anniversaire de la légalisation de la profession de sage-femme au Québec, l’Afeas et ses 15 000 membres, regroupées en 350 groupes locaux, presse le ministre de la Santé et des Services sociaux, monsieur Philippe Couillard, de développer les services de sages-femmes dans toutes les régions du Québec. Nous demandons l’ouverture de nouvelles maisons de naissance dans les milieux où les femmes les réclament et l’organisation de la pratique sage-femme en milieu hospitalier et à domicile.

Depuis cinq ans, nous avons une professionnelle reconnue au Québec, au sens de la loi, mais plus encore par le haut taux de satisfaction des femmes et des hommes qui utilisent leurs services. Pour l’Afeas, il est plus que temps que ces  professionnelles puissent exercer leur profession partout où leur champ d’exercice le leur permet. De plus, elles sont en droit d’attendre toute la collaboration nécessaire de la part des autres professionnelles et professionnels de la santé et ce, pour le bien-être et la sécurité des femmes et des nouveaux-nés.

Actuellement, il n’y a toujours que sept (7) maisons de naissance, une seule entente formelle avec un centre hospitalier pour permettre aux sages-femmes d’y offrir leurs services à leurs clientes lors de l’accouchement et pas d’accouchement à domicile, faute pour les sages-femmes de détenir une assurance responsabilité à cet effet. Dans plusieurs régions, entre autres les Laurentides, le Plateau Mont-Royal et Limoilou, des femmes demandent l’implantation de nouvelles pratiques de sage-femme en maison de naissance. De plus, les parents qui désirent accoucher à domicile doivent le faire seuls, sans une aide professionnelle.

L’Afeas rappelle que ses membres demandent, depuis 1988, l’accès aux services de sage-femme à travers tout le Québec, incluant le choix du lieu de naissance de leurs enfants, maison de naissance – domicile – centre hospitalier. Pourtant quinze (15) ans depuis l’adoption de la Loi 4 permettant l’expérimentation québécoise de la pratique de sages-femmes qui se révéla très concluante et cinq  (5) ans après la légalisation de la profession et l’ouverture d’un programme de formation universitaire, les services de sages-femmes réclamés par les familles ne sont toujours pas accessibles pour la plupart des femmes qui voudraient en profiter. 
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